




























































Bureau principal : 1485 Rue de la Ferme de Carboué 40000 MONT-de-MARSAN -  05.58.75.08.35 
Bureau secondaire : 489 Avenue des Pyrénées 40190 VILLENEUVE-de-MARSAN -  05.58.45.23.44 

Permanence : 54 Avenue du Docteur Edouard Castéra 40700 HAGETMAU -  : 05.58.79.57.73 
 

MEMBRE D'UN CENTRE DE GESTION AGRÉÉ, LE RÈGLEMENT DES HONORAIRES PAR CHÈQUE EST ACCEPTÉ 
Crédit Lyonnais n° 79 059 V  et Banque Pelletier  n° 50081400- SIRET  782 098 743 00043 

 NATHALIE DUPUY  
 Bureau principal  
 1485 Rue de la Ferme de Carboué  

 40000 MONT-DE-MARSAN  
Géomètre-Expert D.P.L.G.  : 05.58.75.08.35  

Expert-Judiciaire Portable : 06.88.10.53.89  
près la Cour d’Appel de Pau E.mail : nathalie.dupuy@bemoge.fr  

 Mont-de-Marsan, le 18 janvier 2023 

   

Vos références :   
  
Nos références : 220467  
  
Objet : Vente Commune de MONT-DE-MARSAN / G.F.R. DARTHIAL  
 Vente G.F.R. DARTHIAL / Commune de MONT-DE-MARSAN  
 AGRANDISSEMENTS DE PROPRIÉTÉ  
 Chemin des Sports  
 40 – MONT-DE-MARSAN RAPPORT DE DÉSIGNATION 

I/ DÉSIGNATION DES IMMEUBLES À VENDRE 

A/ VENTE COMMUNE DE MONT-DE-MARSAN / G.F.R. DARTHIAL – AGRANDISSEMENT DE PROPRIÉTÉ 

La Commune de MONT-DE-MARSAN, représentée par son maire Monsieur Charles DAYOT, vend au 
G.F.R. DARTHIAL, représenté par sa gérante Madame Amélie DARTHIAL, une parcelle qui constituera un 
agrandissement de propriété, sise à 40- MONT-DE-MARSAN, telle que représentée avec ses confrontations sur le 
Plan Parcellaire ci-joint dressé par nos soins à l'échelle du 1/1500. 

Cet immeuble, d'une Contenance Cadastrale de 94a 44ca, figure au cadastre de ladite Commune ainsi 
qu'il suit : 

Section N° Lieudit Contenance 

CC 197 551 Chemin des Sports 94a 44ca 

 TOTAL 94a 44ca 

étant ici précisé que d'après la copie ci-jointe du document d'arpentage traité en réquisition de division 
et portant le Numéro d’Ordre 4232Y : 

 le N° 197 résulte, avec le N° 196 conservé par la Commune de MONT-DE-MARSAN, de la division du N° 42. 

B/ VENTE G.F.R. DARTHIAL / COMMUNE DE MONT-DE-MARSAN – AGRANDISSEMENT DE PROPRIÉTÉ 

Le G.F.R. DARTHIAL, représenté par sa gérante Madame Amélie DARTHIAL, vend à la Commune de 
MONT-DE-MARSAN, représentée par son maire Monsieur Charles DAYOT, une parcelle qui constituera un 
agrandissement de propriété, sise à 40- MONT-DE-MARSAN, telle que représentée avec ses confrontations sur le 
même Plan Parcellaire ci-joint dressé par nos soins à l'échelle du 1/1500. 

…/… 

Maître Laurent GINESTA 
Notaire 
 
1058 Avenue Eloi Ducom 
B.P. 65 
 
40002 MONT-DE-MARSAN CEDEX 
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Cet immeuble, d'une Contenance Cadastrale de 98a 84ca, figure au cadastre de ladite Commune ainsi 

qu'il suit : 

Section N° Lieudit Contenance 

CC 199 495 Chemin des Sports 98a 84ca 

 TOTAL 98a 84ca 

étant ici précisé que d'après la copie ci-jointe du document d'arpentage traité en réquisition de division 
et portant le Numéro d’Ordre 4232Y : 

 le N° 199 résulte, avec le N° 198 conservé par le G.F.R. DARTHIAL, de la division du N° 152. 

II/ URBANISME 

II.1 GARANTIE 

VENTE COMMUNE DE MONT-DE-MARSAN / G.F.R. DARTHIAL – AGRANDISSEMENT DE PROPRIÉTÉ 

Le terrain à vendre désigné ci-dessus pourra porter la mention « résulte d’un bornage pour partie ». 

 De par un Bornage réalisé le 26 octobre 2022 par Madame Nathalie DUPUY, Géomètre-Expert à 40– MONT-
DE-MARSAN et de par notre Document d’Arpentage qui a été traité en réquisition de division par le Service 
du Cadastre (Limite Ouest pour partie). 

VENTE G.F.R. DARTHIAL / COMMUNE DE MONT-DE-MARSAN – AGRANDISSEMENT DE PROPRIÉTÉ 

Le terrain à vendre désigné ci-dessus pourra porter la mention « résulte d’un bornage pour partie ». 

 De par un Bornage réalisé le 26 octobre 2022 par Madame Nathalie DUPUY, Géomètre-Expert à 40– MONT-
DE-MARSAN et de par notre Document d’Arpentage qui a été traité en réquisition de division par le Service 
du Cadastre (Limite Est). 

Établi à MONT-DE-MARSAN, le 18 janvier 2023. 

 

Nathalie DUPUY 
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Département des LANDES

Commune de MONT-DE-MARSAN

S.C.P. BERLON-DUPUY

Géomètres-Experts D.P.L.G.

Bureau principal

1485 Rue de la Ferme de Carboué

40000 MONT-DE-MARSAN

Tél. : 05.58.75.08.35

Portable : 06.88.10.53.89

E.mail : nathalie.dupuy@bemoge.fr

GÉOMÈTRE-EXPERT
CONSEILLER VALORISER GARANTIR

LEGENDE

CADASTRE

Section CC
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PROPRIÉTÉ de la Commune de MONT-DE-MARSAN

CADASTRE
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N° 199
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Contenance Cadastrale : 98a 84ca
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Commune : 

MONT DE MARSAN (192)

Numéro d'ordre du document  
d'arpentage : 4232Y

Document vérifié et numéroté le 13/01/2023
A PTGC MONT DE MARSAN
Par MME BARRAUD POMMIER EVELYNE

INSPECTEUR
Signé

MONT-DE-MARSAN
12  AVENUE  DE  DAGAS

40022 MONT-DE-MARSAN
Téléphone : 05 58 06 61 61

Fax : 05 58 06 57 27
ptgc.400.mont-de-marsan@dgfip.finances.gouv.fr

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955)

Le présent document d'arpentage, certifié par les propriétaires soussignés (3)

a été établi (1) : 

A - D'après les indications qu'ils ont fournies  au bureau ; 

B - En conformité d'un piquetage : ---------------------- effectué  sur le terrain ;

C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, dont copie ci-jointe, dressé  

le  ------------------  par ----------------------------- géomètre à -----------------------.

Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées 

au dos de la chemise 6463.

A ----------------------------------------- ,  le  ----------------------

Modific
ation demandée p

ar  procès-
verb

al du cadastre

Section      : CC
Feuille(s)   :  000 CC 01
Qualité du plan    : P5 ou CP [40 cm]

 
Echelle d'origine  : 1/2000
Echelle d'édition  : 1/2000
Date de l'édition  : 13/01/2023
Support numérique   : ---------------- 

D'après le document d'arpentage 
dressé  

Par  N DUPUY  (2) 

Réf. : 220467

Le 26/10/2022

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour). Dans la formule B, les propriétaires peuvent avoir effectué eux mêmes le piquetage.

(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert,  inspecteur,  géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ... ).

(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc...).



Direction générale des finances publiques

Cellule d'assistance du SPDC

0 809 400 190 (appel non surtaxé)

du lundi au vendredi

esi.orleans.ADspdc@dgfip.finances.gouv.fr

de 8h00 à 18h00

Tél :

N° de dossier :

Courriel :

Extrait cadastral modèle 1
conforme à la documentation cadastrale à la date du :

validité six mois à partir de cette date.
16/01/2023

Extrait confectionné par : SCP BEAUMONT-DUPUY-GAÜZERE

SF2306235141

DESIGNATION DES PROPRIETES

 Département : 040 Commune : MONT-DE-MARSAN192

Section N° plan PDL N° du lot Quote-part
Adresse

Contenance
cadastrale

R
en

vo
i

Désignation nouvelle

N° de DA Section N° plan Contenance
CC 0042  CHE DES SPORTS 1ha02a95ca 192 0004232  CC 0196 0ha08a51ca

192 0004232  CC 0197 0ha94a44ca

CC 0152  551 CHE DES SPORTS 5ha21a60ca 192 0004232  CC 0198 4ha22a76ca

192 0004232  CC 0199 0ha98a84ca

OBSERVATIONS DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

Décrets modifiés du 4 janvier 1955 art. 7 et 40 et du 14 octobre 1955 art. 21 et 30

1 / 1

felgorriaga
Texte tapé à la machine
220467
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